Madame, Monsieur,

Nous vous remercions d’accorder aux syndicats de l’Office national des forêts cet espace de parole lors de votre assemblée.

Notre intervention, qui sera courte, est motivée par la situation actuelle de l’établissement et les très graves menaces qui pèsent sur lui.

Chacun est au fait de l’histoire de la foresterie française, de l’Office national des forêts et de son évolution.

Les forestiers du troisième millénaire que nous sommes, héritent de forêts travaillées depuis des siècles. C’est ce qui nous donne une certaine humilité et une vision sur le long terme.

Aujourd’hui, la politique de l’Etat relayée par la Direction Générale condamne la qualité de gestion durable et multifonctionnelle, qu’au contraire les personnels et le public appellent de leurs voeux.

En effet, de nouvelles suppressions d’emplois et des transferts de charges très importantes sont imposées par l’Etat dans le cadre du contrat d’objectif Etat/ONF et de la Révision générale des politiques publiques (RGPP). Pour y répondre, la direction générale prévoit à nouveau des fermetures, des déplacements de structures, notamment la délocalisation du Siège de l’ONF à Compiègne.

Pour nous, un service public forestier de qualité passe par une connaissance approfondie du terrain. Des personnels forestiers de production et de soutien, généralistes, au plus près du terrain, sont indispensables pour appréhender l’ensemble des missions. En acceptant une nouvelle baisse des effectifs, Ils ne pourront plus être présents auprès des élus et des usagers de la forêt et rendre ainsi tous les services attendus par la Nation. 

Les personnels de l’ONF, depuis 20 ans, ont beaucoup donné. De gains de productivité en réorganisations accompagnées de baisse d’effectifs, l’établissement est passé de 15 834 à 10 181 personnes. 

C’est la gestion des forêts domaniales et des forêts des collectivités telle que nous la connaissons qui est remise en cause.

Poursuivre dans cette voie c’est démanteler l’établissement, c’est prendre le risque insensé d’abandonner les forêts publiques pour lesquelles tant de générations se sont investies.

Qu’en est-il de la politique forestière française tant en forêt publique que privée ? 

Qu’en est-il de la place de la forêt dans les suites du Grenelle de l’Environnement ? 

Les décisions envisagées par la direction générale de l’Office national des forêts risquent d’être validées dans les semaines à venir. Ces décisions marqueraient la fin du service public forestier, tout comme la fin d’une gestion forestière durable dans l’intérêt des espaces naturels et leur l’avenir.

En acceptant une nouvelle baisse des effectifs, la spécialisation excessive des métiers et le regroupement des sites, l’Office national des forêts ne pourra plus être présent auprès des élus et des usagers de la forêt et rendre correctement tous les services attendus des forêts publiques et de leur gestionnaire par la Nation. 
Nous en appelons donc à votre aide pour intercéder auprès des décideurs au plus haut niveau de notre pays pour que cette réforme, ce démantèlement de l’Office national des forêts, soient abandonnés.

Nous vous remercions de votre attention. 

Ce document est signé par les syndicats suivants :
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